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La séance a débuté à 9h40 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale


Mesdames et Messieurs,


L’Assemblée nationale est en session.


Aussi, je déclare ouverte la Deuxième Session Ordinaire de l’an 2008/2009 du Parlement.

Mesdames et Messieurs,

Je dois avant tout accueillir, saluer et remercier le Premier Ministre monsieur Barkat Gourad Hamadou qui a bien voulu nous honorer de sa présence à l’ouverture de cette session malgré les difficultés inhérentes à son état général. Nous lui souhaitons un rétablissement rapide de son état de santé. Merci encore monsieur Barkad.
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم


Monsieur le Premier Ministre en 
exercice,


Mesdames et Messieurs les Ministres,


Mesdames et Messieurs les Députés


Honorables et estimés invités,


Mesdames et Messieurs,


Comme à l’accoutumée, les activités de l’Assemblée nationale reprennent dans la joie et la bonne humeur après les vacances parlementaires.


Cette année, l’ouverture de cette deuxième Session Ordinaire intervient tout juste après la fête de l’Aïd El Fitr qui vient de clôturer le mois béni du Ramadan. 


Le Ramadan est par excellence le mois du pardon, de la prière et de la solidarité.


En cette occasion, nous implorons le Seigneur de nous venir en aide et d’entendre nos prières. Puisse-t-Il nous accorder sa grâce et de nous préserver des malheurs de ce monde.


Nos concitoyens continuent de souffrir de l’absence de pluie et des effets dévastateurs d’une sécheresse particulièrement rude. 


Ce sont les régions dans leur ensemble qui se trouvent affectées par ces fléaux et même les populations nomades vivant dans les pays limitrophes viennent massivement à Djibouti dans l’espoir d’y trouver une assistance et un réconfort. 


Jamais le spectre de la famine ne s’est montré aussi menaçant dans notre pays.


Mesdames et Messieurs les Députés,


La vie parlementaire est rythmée par les sessions ordinaires et celle qui s’ouvre aujourd’hui est d’une importance capitale.

 
En effet, c’est au cours de cette session que nous aurons à débattre et à examiner entre autres, la Loi de Finance initiale, c'est-à-dire le Budget de l’Etat.


Pour la plupart d’entre vous, l’examen du Budget est un exercice familier, tandis que pour les nouveaux parlementaires, il suscite pour le moins une curiosité et une appréhension de leur part.


L’examen du Budget est un exercice passionnant et l’importance de ce rendez-vous annuel n’a d’égale que le souci de bien faire ainsi que l’investissement personnel et les efforts individuels et collectifs des membres de l’Assemblée nationale.

Seuls les parlementaires sont habilités à voter après examen, le Budget de l’Etat. 


S’il s’agit bien d’un privilège reconnu et d’une prérogative garantie par la Constitution, c’est également une lourde responsabilité qui pèse sur nos épaules.


Il ne s’agit pas d’avaliser un quelconque texte de loi, mais d’adopter plutôt une démarche méthodologique.


L’étude approfondie des documents dès leur réception par les Députés constitue une première étape indispensable. 


Ce travail individuel facilite la compréhension des textes soumis à notre approbation et permet aux Députés de se préparer avant la réunion de la Commission.


La recherche et la collecte d’informations supplémentaires en amont, fait également partie de cette phase de préparation.


Ce n’est qu’à ces conditions que les Députés feront preuve d’une participation active, aussi bien en Commission qu’en séance publique et qu’ils s’acquitteront au mieux de leur mission.


Mes chers collègues,

En notre qualité de Députés, nous sommes des acteurs à part entière de la vie politique nationale. Notre fonction de représentants fait de nous, des interlocuteurs privilégiés et c’est la raison pour laquelle nous devons être en contact permanent avec nos électeurs.


Ce travail de proximité reste le seul moyen efficace de se tenir informé des doléances de nos concitoyens et plus généralement de leur condition de vie.


Aussi, devons-nous être particulièrement sensibles aux problèmes conjoncturels auxquels ils sont confrontés, notamment la question de la flambée des prix des produits des consommations courante qui demeure leur principale préoccupation. 


L’augmentation des prix des produits alimentaires grève les ressources des ménages actifs et confinent ceux qui sont sans emploi dans l’indigence.


Parmi les facteurs exogènes susceptibles d’expliquer cette situation, figurent la flambée des prix du baril de pétrole qui a atteint des niveaux record durant l’été et la forte démographie des pays producteurs de denrées de base tels que la Chine et l’Inde. La croissance économique de ces pays émergents a entraîné des changements dans les habitudes alimentaires à tel point que l’exportation de certains produits comme le riz a été réduite substantiellement afin de satisfaire les besoins de leurs populations.  


Le développement des agro carburants constitue  également un phénomène qui alimente et entretient l’inflation. 


Pressentie comme une alternative aux énergies fossiles à la fois rare et onéreuses, la demande d’énergie renouvelable issue de l’agriculture est en forte croissance. Ces orientations entraînent des conséquences désastreuses sur l’agriculture qui tend à décliner : les terres autrefois destinées à la production de cultures vivrières sont détournées à des fins de production de biocarburant. 


Dans ce contexte de morosité économique, on s’accorde à dire que la tendance inflationniste des cours des produits agricoles se poursuivra dans le monde au cours des années à venir. 


La baisse des prix n’est pas envisageable même à court terme en raison de la demande soutenue qui ne cessera vraisemblablement d’augmenter. 


Il serait par conséquent vain d’espérer une quelconque amélioration qui viendrait de l’extérieur. 


C’est à notre niveau que nous devons prendre les mesures nécessaires en vue de sortir de cette dépendance et de cette insécurité alimentaire. 


Monsieur le Premier Ministre,


Mesdames et Messieurs,


Il est de la responsabilité du Gouvernement de rester mobilisé dans la lutte contre la cherté de la vie qui préoccupe beaucoup notre population. Ce combat ne sera pas gagné par la prise de mesures circonstancielles, mais par une action concertée de grande envergure qui s’inscrit dans la durée.


Le Gouvernement a certes consenti des efforts en supprimant notamment la taxe sur les produits alimentaires de première nécessité, mais, force est de constater que ces mesures n’ont pas eu l’impact escompté sur les prix de ces matières premières.


Nous insistons sur l’importance de cette question, car c’est un sujet qui nous interpelle personnellement et l’ignorer serait à bien des égards, lourd de conséquence. 


La cherté de la vie accentuent davantage les disparités entre les régions de l’intérieur et la capitale. 


Les inégalités en terme d’accès à l’emploi, à l’eau, à la formation professionnelle, aux soins, à des logements décents, le manque d’infrastructures etc, représentent autant de défis à relever si nous voulons gagner le pari de la décentralisation. 


Si rien n’est fait rapidement, les régions de l’intérieur continueront à se vider peu à peu de leurs habitants qui viendront immanquablement gonfler les chiffres du chômage déjà élevés dans la capitale.  


L’absence de pluie ou encore la sécheresse sont des phénomènes naturels que l’homme ne maîtrises pas. La pluie ne se décrète pas, mais nous pouvons accélérer la mise en œuvre du programme de mobilisation de ressources en eau souterraine et de surface afin de lutter contre la soif.


Nous apprécions énormément et nous soutenons les efforts déployés par le Chef de l’Etat, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh portant sur l’acquisition de périmètres agricoles au Soudan et plus récemment en Ethiopie. L’acheminement en juin dernier de la première récolte de céréales en provenance du Soudan témoigne de l’opportunité de cette initiative qui ne manquera pas de contribuer à la lutte contre l’insécurité alimentaire.


Dans notre pays, le secteur primaire en général et l’agriculture en particulier, accusent un retard conséquent et il incombe au Gouvernement de poursuivre ses efforts afin que notre politique agricole soit mieux adaptée à notre réalité.


Entreprendre des réformes au plus vite n’est pas une option, c’est tout simplement indispensable car il y va de la paix sociale et même de notre souveraineté dans une certaine mesure.


L’Etat doit insuffler une nouvelle impulsion en vue de redynamiser ce secteur non encore suffisamment exploré.


Une agriculture moderne est une agriculture qui suscite des vocations. Le renouveau de ce secteur passera nécessairement par la création d’un centre de formation professionnelle adapté aux besoins de nos futurs exploitants agricoles.


Des mesures d’accompagnement devront également être mises en place afin d’inciter nos jeunes à se lancer dans ce secteur prometteur.


Telles sont les principes qui doivent guider nos actions en vue de la réalisation de ce chantier prometteur et porteur d’espoir pour bon nombre de nos concitoyens.


Et vous pouvez être certain, Monsieur le Premier Ministre, du soutien de l’ensemble des Députés qui ne ménageront aucun effort pour œuvrer au côté du Gouvernement en vue de la réalisation de nos objectifs communs.  


Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs,


La situation sur le plan régional reste préoccupante et les foyers de tension toujours actifs, ont tendance à se multiplier, menaçant ainsi la région toute entière d’un embrasement général.


L’histoire de la République de Djibouti est jalonnée d’épreuves qui ont forgé sa capacité à en tirer les conséquences et à les surmonter.


Pour information, je me dois de vous rappeler que notre pays a acquis sa souveraineté dans un contexte régional difficile marqué par le conflit de l’Ogaden entre ses deux puissants voisins, l’Ethiopie et la Somalie.


Si nous respirons aujourd’hui avec fierté ce doux parfum de liberté, c’est grâce au combat de nos aînés, à leur refus de l’humiliation ainsi qu’à leur croyance en la justesse de leur cause. 


Leur sacrifice restera à jamais gravé dans nos mémoires et ils méritent pour cela notre éternelle reconnaissance.


Personne ne donnait cher de l’avenir de Djibouti et de sa viabilité en tant qu’Etat après son accession à l’indépendance.


Pourtant, contre toute attente, notre pays à fait taire les conjectures en se redressant et en adoptant comme ligne de conduite, la neutralité et la non ingérence dans les affaires intérieures de ses voisins. 


Lentement mais sûrement, nos institutions se sont développées d’une année à l’autre et à ceux qui, animés par de sombres desseins, agitaient les ferments ethniques en vue de diviser la société djiboutienne, nous avons opposé l’unité de notre Peuple, fier de sa diversité et respectueux de ses différences.


Les évènements tragiques de 1992 suffisent à nous convaincre que l’avenir de ce pays passe avant tout par la cohésion de ses communautés nationales et leur désir immuable de vivre ensemble.


Nous étions fiers d’avoir dépassé ces épreuves certes douloureuses mais, riches d’enseignement, et depuis, nous nous plaisions à cultiver notre particularité dans cette région tourmentée.


Emportés par le sentiment d’invulnérabilité que suscitaient la paix et la stabilité politique qui faisaient également notre orgueil, nous pensions faussement être à l’abri des problèmes qui déchiraient nos voisins.


Nous pensions à tort que les relations de bon voisinage que nous entretenions et l’appartenance à des ensembles régionaux communs tels que l’Union Africaine, l’IGAD ou le COMESA, suffiraient à privilégier la voie diplomatique pour résoudre les éventuels différends.


Hélas, le récent conflit avec l’Erythrée démontre avec force que rien ne peut arrêter la folie des hommes.


Malgré nos bons offices et notre disposition à régler ce litige de manière pacifique, l’Erythrée s’obstine dans son mutisme. 


Non satisfaite de son incursion et l’occupation d’une partie du territoire djiboutien depuis plusieurs mois, elle a attaqué la première en ouvrant le feu sur nos soldats à une heure de prière.


Notre armée a, toutefois riposté avec véhémence et elle a dû faire face à une armée beaucoup plus nombreuse et mieux équipée.


Mesdames et Messieurs,


Notre conception de la guerre n’a pas changé. 


La guerre est toujours un constat d’échec qui comporte son lot d’incertitude, de souffrance, de disparus, de morts, de veuves et d’orphelins.


Ce conflit d’une rare intensité a accru sensiblement la ferveur patriotique du peuple djiboutien qui s’est levé pour exprimer unanimement son refus de l’injustice et de l’arbitraire.


Grâce à notre foi inébranlable en Dieu, l’Erythrée a perdu la bataille sur le plan militaire et ses intentions belliqueuses ont été mises en échec.


Et sur le plan diplomatique, elle a réussi à faire l’unanimité contre elle. 


Les organisations internationales et régionales telles que l’ONU, l’Union européenne, l’Union africaine, la Ligue Arabe et l’IGAD dont elle n’est plus membre, ont constaté à maintes fois l’irresponsabilité  et les manquements de son dirigeant.


Dans cette crise tout particulièrement, notre pays a démontré au monde entier ses intentions pacifiques, contrairement au dictateur érythréen qui affame son peuple, n’honore pas ses morts et montre peu de considération aux droits de l’Homme ainsi qu’aux injonctions de la communauté internationale.


Sur le terrain, la zone de conflit n’est pas démilitarisée et les deux armées se font face à face. La situation est loin d’être normalisée et la difficulté de revenir au statut quo ante, nous contraint à dire que la vigilance doit être de mise.


En Somalie, la crise somalienne ne semble plus avoir de fin.


Le pays qui est en proie au déchirement et au chaos, offre un spectacle de désolation qui dure depuis 17 ans. La guerre civile a détruit la structure politico administrative du pays et  l’anarchie qu’elle a entraînée a provoqué la mort de milliers d’innocents et poussés des milliers d’autres à l’exil.

Les villes sont les théâtres d’affrontement et à chaque fois, ce sont les populations civiles qui souffrent de cette violence aveugle. 


Les profondes dissensions entre les protagonistes semblent hypothéquer les espoirs de ce pays de connaître un jour  la stabilité et la paix et expliquent l’indifférence, pour ne pas dire le désespoir, des Etats de la Ligue arabes et de la communauté internationale, face au drame qui secoue ce pays.


Choisi pour sa culture pacifique, sa neutralité, et sa diplomatie active en faveur de la paix dans la région, notre pays abrité depuis plusieurs mois, la conférence de réconciliation inter somalienne, qui réunit les représentants du Gouvernement fédéral de Transition et l’opposition regroupée sous la bannière de l’Alliance pour la ré libération de la Somalie.


Cette conférence s’est achevée sur une note optimiste qui nous laisse espérer un dénouement proche de la crise somalienne.


Nous appelons toutes les parties concernées à respecter les engagements contractés et souhaitons qu’elles retrouvent le chemin de l’entente et de la paix.


Mesdames et messieurs les députés,


Au cours de cette session, nous tiendrons prochainement trois ateliers de sensibilisation qui seront organisés avant la fin de cette année.


Cette initiative qui est en soi une innovation de par le nombre d’ateliers et la richesse des thèmes abordés, s’inscrit dans le cadre de la modernisation de notre institution, entreprise il y a de cela quelques années.


Ces ateliers parlementaires de perfectionnement ont été programmés grâce à l’appui du PNUD que je remercie chaleureusement pour sa contribution. Je suis certain que notre partenariat se renforcera encore davantage.


Le premier atelier qui se tiendra sous peu, a pour thème la familiarisation avec les rôles et les fonctions législatifs.


Comme aucune formation spécifique n’est dispensée aux nouveaux élus, cet atelier est destiné à leur intention et nous espérons qu’ils pourront en tirer bénéfice.


Les anciens députés ne doivent pas se sentir par contre exclus, car leur participation représente une valeur ajoutée qui élèvera, à n’en point douter, le niveau des débats.


Les discussions seront essentiellement axées sur la maîtrise de la procédure d’élaboration de la loi, les voies et moyens de rendre le contrôle parlementaire de l’action gouvernementale plus effectif et l’amélioration du travail des groupes parlementaires en vue d’un fonctionnement plus efficient.


Le second atelier prévu à la mi novembre portera sur le Rôle des parlementaires dans la promotion et la protection des droits de l’Homme.


Cet atelier qui est organisé à l’intention des membres et du personnel administratif de l’Assemblée nationale constitue une sensibilisation sur les questions relatives aux droits inviolables de la personne humaine.


Les connaissances acquises au cours de cette réunion seront utiles et permettront aux députés de mieux défendre les droits de l’Homme par la mise en place d’un cadre législatif approprié.


Enfin, le 3ème et dernier atelier intitulé transparence financière, examen et exécution du Budget se tiendra au mois de décembre prochain, soit quelques jours avant l’adoption par les députés du projet de loi de finance de 2009.


Ces différents séminaires visent à renforcer nos capacités et approfondir nos connaissances sur les thèmes proposés. 


Nous devons nous préparer dès aujourd’hui afin de consolider nos acquis et pour que ces ateliers nous soient réellement profitables.

Vive la République de Djibouti
Je vous remercie de votre aimable attention. Vifs applaudissements 
Le Président de l’Assemblée nationale s’assied et donne ensuite la parole au Premier Ministre :

Monsieur le Premier Ministre, vous avez la parole. Applaudissements soutenus
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale

Mesdames et Messieurs les Ministres

Mesdames et Messieurs les Députés

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique, des Organisations internationales et des Corps Constitués

Mesdames et Messieurs

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
L’ouverture de la deuxième Session ordinaire de la 6ème législature, dite Session budgétaire de l’exercice 2009, s’effectue cette année juste après la fête de l’Aïd qui marque la fin du mois béni du Ramadan. Aussi je tiens à saisir cette occasion pour dire solennellement à vous tous et à vos familles « Aïd Moubarak ».

 Mesdames et Messieurs les Députés

Cette session budgétaire s’ouvre, dans un environnement politique et économique difficile, aussi bien sur le plan international que régional.

Sur le plan international, la croissance de l’économie est freinée par de nombreux facteurs : la hausse extrêmement rapide du prix du pétrole, des matières premières et des denrées alimentaires d’abord, la faiblesse du dollar, qui continue à renchérir les prix de nos importations, et enfin la crise financière internationale, dont les conséquences ne sont pas encore totalement appréhendées. 

Sur le plan régional, c’est notre politique de paix et de dialogue engagée avec la communauté internationale et plus particulièrement avec tous les pays de la région, qui a été pour la première fois, brutalement malmenée. Il nous a fallu faire face rapidement à cette nouvelle situation militaire qui n’a jamais correspondu à cette culture de paix, à laquelle nous sommes si attachés et que nous sommes décidés à poursuivre en toutes circonstances. 

En outre, cette attaque Erythréenne a été d’autant plus imprévisible que la qualité de notre relation avec ce pays était, avant cette agression, exemplaire, comme le sont nos autres rapports avec tous nos voisins immédiats.

Cette nouvelle et grave situation m’a cependant donné l’occasion de constater, avec, je dois dire, une fière satisfaction, trois raisons de réconfort :

J’ai d’abord remarqué le dévouement et le professionnalisme de nos soldats, qui n’ont pas hésité à donner leur vie pour défendre le territoire national ;  

J’ai eu la confirmation de la solidarité qui rassemble le peuple Djiboutien lorsque la nation est menacée ; 

J’ai enfin apprécié le soutien de la communauté internationale toute entière et plus particulièrement celui de nos amis historiques, qui n’ont jamais cessé d’être à nos côtés. 

A eux tous je veux témoigner ma gratitude pour leur comportement.

Mesdames et Messieurs les Députés

Avant même de vous présenter les grandes lignes du Budget de 2009, je souhaite d’abord rappeler que le gouvernement a su réagir avec lucidité, efficacité et rapidité, pour affronter les différents problèmes qui ont durement et soudainement touché notre pays cette année, sans pour autant cesser la politique entreprise pour notre développement sur le plan économique et social.

Vous savez tous en effet que le gouvernement a toujours retenu comme priorités, le développement économique et le bien être du peuple djiboutien, en privilégiant les secteurs de la santé, de la jeunesse et  de l’éducation, ceci, en adéquation parfaite avec sa politique étrangère de paix, de dialogue et de coopération. 

Mais pour faire face à cette nouvelle situation militaire imprévisible, il a fallu dégager dans l’urgence des ressources financières importantes pour assurer sans délai la sécurité du pays à nos frontières du Nord, et permettre ainsi la mise en place rapide de nos troupes malgré des conditions climatiques pénibles. Cet effort devra être poursuivi, même si parallèlement toutes les démarches de concertation et de dialogue restent envisageables. 

En outre, au cours de cette année, nous avons dû également faire front sur le terrain économique. La hausse brutale des prix de denrées alimentaires et du pétrole menaçait en effet les familles les plus défavorisées. Aussi le gouvernement a pris la décision de supprimer les taxes sur les importations de cinq produits alimentaires de première nécessité et reconduit l’exonération de cette taxe sur les produits énergétiques. Une attention particulière a, par ailleurs, également été portée sur les prix en général. 

Le gouvernement a  également reçu l’appui de la communauté internationale, puisque déjà le FMI a décidé d’accorder un prêt de 20 millions de dollars à l’Etat pour compenser notre déficit budgétaire induit par la flambée des prix des denrées alimentaires et du pétrole. D’autre part, le Japon, dans le cadre de son aide non remboursable et hors projets, a accordé un don de ciment pour une valeur de 4 millions de dollars, ce qui aura une incidence bénéfique sur les prix des constructions.

Enfin dans le cadre de la lutte contre la sécheresse le gouvernement a constitué un fonds de stock alimentaire stratégique de réserve afin de réduire l’insécurité alimentaire qui sévissait pour les populations de l’intérieur du pays.

Ainsi, Mesdames et Messieurs les Députés

Le budget de l’année 2009 tient compte des contraintes nouvelles que je viens d’évoquer, tout en respectant les perspectives politiques qui ont été dessinées par le Président de la République. 

En effet, si, malgré les facteurs négatifs qui ont pesé sur notre économie, l’estimation de croissance du Produit Intérieur Brut en 2008 est de 5,9%, en augmentation sur celle de 2007, c’est bien grâce à cette politique de paix et de stabilité qui favorise le développement économique et les investissements directs étrangers. Ce choix a donné la possibilité de limiter les effets négatifs conjoncturels sur notre croissance et laisse prévoir un taux d’augmentation du produit intérieur brut pour l’année 2009 de 6,9%.

Le budget prend également en compte la poursuite des réformes économiques pour continuer la modernisation de notre économie : sont prévus pour 2009, la mise en place d’un fichier unique de la solde, l’informatisation de la chaîne des dépenses budgétaires, la modernisation de l’accès au secteur privé, en particulier l’amélioration du Code des investissements, la réduction des formalités et des délais pour la création d’entreprises, et la facilitation des procédures pour les investissements extérieurs.

Par ailleurs, dans le cadre des accords passés entre les différents pays du COMESA, et pour moderniser notre économie, une nouvelle fiscalité sera mise en place en 2009, avec l’introduction de la Taxe sur la Valeur Ajoutée. Ceci se fera progressivement et partiellement, en commençant d’abord par les très grandes entreprises, dans le but de tenir compte, à la fois, du fonctionnement du secteur privé, et de l’équilibre des recettes publiques. La TIC (taxe d’importation sur les consommations) sera remplacée par la TEC (taxe d’échange communautaire) plus la TVA, sans augmentation du taux total en vigueur à ce jour.

Mesdames et Messieurs les Députés

Dans mon discours de l’année dernière, ici même, je vous avais dis que la volonté politique pour lutter contre la pauvreté serait traduite dans les faits dans le courant de l’année 2008. Un Secrétariat d’Etat, chargé de la Solidarité Nationale, sous ma tutelle, a été créé pour se consacrer uniquement à la résolution de ce problème.

Mais, plus encore, vous vous souvenez tous que l’objectif du Président de la République dans cette lutte était d’obtenir des actions concrètes et rapides sur le terrain, pour que les familles les plus démunies puissent en constater les effets. Ceci a déjà été commencé, et je vais me permettre de vous citer des exemples que certains parmi vous connaissent déjà.

Pour permettre à plusieurs ménages de sortir de la précarité, le Projet de Développement Microfinance et Microcrédit a, par l’intermédiaire de la Caisse Nationale d’Epargne et des Crédits, en six mois, collecté l’épargne de près de 2 000 membres pour un montant de 63 millions de francs djibouti et accordé des crédits d’un montant de 33 millions de francs djibouti en grande majorité à des femmes, confirmant encore le rôle grandissant de la femme djiboutienne dans la vie économique du pays.

Un autre exemple est fourni par l’ADDS qui mettra l’accent sur l’accès à l’eau, à l’énergie et au développement agro-pastoral pour les plus défavorisés déjà à Kourtimaleh, et prochainement à Balbala, au grand Barra, à Yoboki, et dans les coopératives agricoles du Gobaad, du Hanlé, de Damejog, de Randa, d’Assamo, d’Ambouli et d’Assassan.

Tous ces efforts pour réduire la pauvreté de ceux, qui ne bénéficient pas encore des retombées économiques des importants projets de développement qui sont en cours, seront poursuivis dans le cadre de l’Initiative Nationale pour le Développement Social. La lutte contre la pauvreté sera inscrite dans le budget sous forme de projets-programmes dans tous les secteurs de l’économie, par l’intermédiaire de structures spécialement créées pour répondre aux objectifs spécifiques et aux problèmes à résoudre.

Le Budget 2009 tient également compte des engagements souscrits dans le cadre de l’accord triennal 2008-2011 avec le FMI, au titre de la facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance. En outre, pour mobiliser les fonds nécessaires au financement total du budget de l’INDS, une réunion des partenaires techniques et financiers aura lieu sous l’égide de la Banque Mondiale, au mois de novembre à Paris. 

Enfin le Budget de 2009 continuera à soutenir les projets dans les secteurs de la santé, de l’éducation et des infrastructures économiques, qui restent les priorités gouvernementales

Mesdames et Messieurs les Députés

Le projet de Budget de l’année 2009, qui vous sera présenté, et dont je viens d’esquisser les grandes lignes, répond ainsi à un double objectif. Celui à court terme, de répondre aux fortes contraintes politiques et économiques qui se sont révélées cette année, et celui à plus long terme, qui tend à placer durablement notre pays dans une économie moderne et compétitive, tout en préservant la cohésion sociale, gage de la stabilité intérieure.

A l’image du peuple djiboutien, dont vous êtes les représentants dans cette Assemblée, vous avez témoigné, Mesdames et Messieurs les Députés, votre soutien et votre solidarité face aux graves évènements qui ont frappé notre pays. Je tiens ici encore à vous en remercier mais aussi à vous féliciter pour votre dignité. 

Je sais que vous serez les interprètes du Gouvernement auprès de vos électeurs, pour expliquer les mesures qui ont été retenues par le Gouvernement. Je sais également que, lors des discussions et des débats budgétaires, vous saurez enrichir les réflexions gouvernementales. Je vous y engage, car nous avons besoin de votre soutien et de la participation de tous.

Mais je souhaite pour conclure, mettre l’accent sur ce que nous devons pas oublier, eu égard aux évènements que nous venons de vivre. En effet, si nous avons pu surmonter ces épreuves regrettables, c’est bien sûr grâce à tous les djiboutiens, qui, par leur solidarité et leur fermeté dans le combat, ont démontré qu’ils voulaient préserver leurs acquis. 

Ce comportement est le témoignage même de la confirmation d’un soutien sans faille à la politique du Président de la République. En effet, ce sont ses choix politiques, et les réalisations qui en résultent depuis plusieurs années, qui empêchent toute déstabilisation de notre pays. 
Notre développement économique et social, ouvert et harmonieux,  est, Mesdames et Messieurs les Députés, le meilleur rempart contre les agressions extérieures.

Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements soutenus
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre pour votre intervention.

Je vous remercie d’avoir été si nombreux à répondre à notre invitation. 

L’ordre du jour de cette séance est épuisé.

Je lève donc la séance.

La séance fut levée à 10h35 mn.
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CIRCULAIRE (n°309/PAN du 20.09.08)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira en vue de fixer la date d’ouverture et l’ordre du jour de la 2ème Session Ordinaire de l’An 2008/2009 de la 6ème Législature le mardi 30 septembre 2008 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président
· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président
· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances
· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation
· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale
· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères
· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social
· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges
· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°310/PAN du 20.09.08)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la séance solonnelle d’ouverture de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2008/2009 de l’Assemblée Nationale aura lieu le mercredi 1er octobre 2008 à 09h00 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 
Si le 1er octobre coïncide avec la fête d’Aïd-el-fitr, l’ouverture de la Session sera reportée au samedi 04 octobre 2008.
L’ordre du jour de cette séance portera sur la :

· Discours du Président de l’Assemblée Nationale ;
· Discours du Premier Ministre.

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

N.B : Tenue de ville exigée
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